
•

•

•

•

•

• Mistissini
(Baie-du-Poste)

• Rimouski

• Cap-aux-Meules (

ÎLES-DE-LA-MADELEINE

• Chibougamau (
• Waswanipi

Légende

( Aéroport
Traversier

51e parallèle

• Matagami

• Lebel-sur-Quévillon

• Chapais

• Sanmaur
La Tuque

• Casey

• Parent

• Clova

• Senneterre

• Val-d'Or (

• Malartic
• Rouyn-Noranda (

• Amos

• La Sarre
• Macamic

• Ville-Marie

• Témiscaming

Maniwaki •

Gracefield •Chapeau •

Fort Coulonge •

Shawville •

Aylmer •
• Gatineau
• Hull (

• Wakefield
• Buckingham

• Low
Saint-André-Avellin

• Arthabaska
• Sorel • Drummondville

• Granby
• Sherbrooke• Saint-Jean

• Montréal (

Joliette •

16

14

04

04
03

• Saint-Georges

• Lévis

• Québec ( • La Pocatière

• Montmagny

La Malbaie

•
• Pohénégamook

• Notre-Dame-du-Lac

•Rivière-du-Loup
• Cabano

01
• Trois-Pistoles

• Les Escoumins

Tadoussac

• Forestville

• Betsiamites

• Baie-Comeau (

• Matane
• Mont-Joli (

• Amqui
• Causapscal

• Matapédia
• Maria ( • Paspébiac

• Chandler

11

• Sainte-Anne-des-Monts

• Mont-Louis
• Grande-Vallée

• Rivière-au-Renard
• Murdochville

• Gaspé (

• Hav
re-

Sa
int

-P
ier

re
(

• Ba
ie-

Jo
ha

n-
Be

et
z

• Port-Menier (

02

09

• Do
lbe

au
-M

ist
as

sin
i (

• Port-Cartier

• Se
pt

-Îl
es

(

• Mali
ot

en
am

• Ag
ua

nis
h

• Ri
viè

re-
Sa

int
-Je

an

• Riv
ièr

e-a
u-

To
nn

err
e

• Ming
an

• Po
int

e-
Pa

ren
t

• Nata
sh

qu
an

(

• Ké
ga

sk
a

• La
Ro

main
e

• Blanc-Sablon (
• Rivière Saint-Paul

• Vieux-Fort

• Saint-Augustin (• La Tabatière• Baie-des-Moutons
• Tête-à-la-Baleine• Harrington-Harbour

• Chevery (

Saint-Pascal

Mont-Laurier

L'Annonciation
• Shawinigan

• Trois-Rivières (

• L’A
ns

e-
Sa

int
-Je

an

10

Saint-Jérôme

07

08

15

• Laval

12

ÎLE D'ANTICOSTI

Baie
Saint-Paul

• Kuujjuarapik (
• Whapmagoostui (

09

• Schefferville (

• Chisasibi (

No Région

01 Bas-Saint-Laurent
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Groupes de rémunération
Le médecin omnipraticien reçoit une rémunération majorée selon le taux applicable
au groupe auquel appartient la région.
Ces territoires sont désignés aux fins de rémunération de la façon suivante :

GROUPE 1
Secteurs isolés I et II à l’exception de Chibougamau et du territoire de la Côte-Nord
à l’est de la Rivière Moisie jusqu’à Havre-Saint-Pierre inclusivement.
Secteurs isolés III, IV et V à l’exception des régions 17 et 18 et du territoire de la
Côte-Nord à l’est de Havre-Saint-Pierre.
Territoires désignés autres que les secteurs isolés à l’exception des secteurs géographiques
d’Alma et de Rimouski et des MRC de Kamouraska, de Rivière-du-Loup et d’Antoine-Labelle
excluant les municipalités de Saint-Cyprien, Saint-Hubert, Saint-François-Xavier-
de-Viger et Saint-Paul-de-la-Croix.

GROUPE 2
Secteur isolé I : Chibougamau et le territoire de la Côte-Nord à l’est de la Rivière Moisie
jusqu’à Havre-Saint-Pierre inclusivement.

GROUPE 3
Secteurs isolés III, IV et V des régions 17 et 18 et territoire de la Côte-Nord à l’est
de Havre-Saint-Pierre jusqu’à la limite du Labrador y compris l’Île d’Anticosti.

GROUPE 4
Secteurs géographiques d’Alma et de Rimouski.

GROUPE 5
Municipalité régionale de comté d’Antoine-Labelle.

GROUPE 6
MRC de Kamouraska et de Rivière-du-Loup excluant les municipalités de Saint-Cyprien,
Saint-Hubert, Saint-François-Xavier-de-Viger et Saint-Paul-de-la-Croix.

Rémunération différente des médecins omnipraticiens
1re année 4e année 7e année 20e année

Groupe 1 Établissement 130 135 135 140
Cabinet 120 125 125 125

Groupe 2 Établissement 135 140 140 140
Cabinet 120 125 125 125

Groupe 3 Établissement 130 130 130 130
Cabinet 120 120 120 120

Groupe 4 Établissement 120 120 120 125
Cabinet 115 115 115 115

Groupe 5 Établissement 120 125 130 130
Cabinet 105 105 105 105

Groupe 6 Établissement 115 115 115 115
Cabinet 105 105 105 105

Note : Les majorations en « établissement » s’appliquent pour les services offerts dans un centre hospitalier à l'ex-
ception des services en santé publique sauf si le médecin détient une nomination de membre actif dans le
centre hospitalier auquel il est rattaché, dans un centre de réadaptation, dans un centre d’hébergement et
de soins de longue durée ou dans un CLSC du réseau de garde intégré si le médecin participe à la garde
dans cet établissement.

Les majorations en « cabinet » s’appliquent pour les services offerts en cabinet, au domicile, dans un CLSC
non dans le réseau de garde intégré, dans un CLSC du réseau de garde intégré lorsque le médecin ne par-
ticipe pas à la garde, pour les services offerts en santé publique lorsque le médecin ne détient pas de nom-
ination de membre actif dans le centre hospitalier auquel il est rattaché, s'il répond à une des conditions
apparaissant au paragraphe 1.2 de la section I de l'annexe XII de l'Entente.

La rémunération de base est de 100% (zone beige sur la carte)
Quelques établissements ont cependant une rémunération majorée à 105 % ou 115 % dans d’autres régions du Québec :
Capitale-Nationale,Mauricie et Centre-du-Québec, Outaouais, Estrie, Chaudières-Appalaches, Saguenay– Lac-Saint-Jean,Montérégie.
Le médecin omnipraticien reçoit 105 % pour les services offerts à l’urgence de certains CLSC du réseau de garde
intégré ou d’un centre hospitalier des régions de la Capitale-Nationale, de la Mauricie et du Centre-du-Québec, de
l’Outaouais, de Chaudières-Appalaches et de la Lanaudière.
Le médecin qui exerce en cabinet ou à domicile à l’Anse-St-Jean au Saguenay – Lac-St-Jean reçoit 115 % de la
rémunération de base, s’il répond à une des conditions apparaissant au paragraphe 1.2 de la section I de l’annexe
XII de l’Entente.
Cette carte de rémunération est présentée à titre illustratif seulement. Il faut se référer à l’annexe XII de
l’Entente pour les données officielles.
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SECTEUR I

Chibougamau

Chapais

Matagami

Joutel

Lebel-sur-Quévillon

Témiscaming

Ville-Marie

SECTEUR II

Fermont

Territoire de la
Côte-Nord, situé à l’est
de la Rivière Moisie
et s’étendant jusqu’à
Havre-Saint-Pierre
inclusivement

Îles-de-la-Madeleine

SECTEUR III

Nord du 51e degré de latitude incluant :

Mistissini, Kuujjuak, Kuujjuarapik,
Whapmagoostui, Chisasibi, Baie-James,
Schefferville, Kawawachikamach
et Waswanipi à l’exception de Fermont et
des localités spécifiées aux secteurs IV et V

Parent

Sanmaur

Clova

Territoire de la Côte-Nord, s’étendant
à l’est de Havre-Saint-Pierre, jusqu’à
la limite du Labrador, y compris
l’Île d’Anticosti

SECTEUR IV

Wemindji

Eastmain

Waskagheganish

Nemiscau

Inukjuak

Puvirnituk

Umiujaq

SECTEUR V

Tasiujak

Ivujivik

Kangigsualuajjiuaq

Aupaluk

Quaqtaq

Akulivik

Kangigsujuaq

Kangirsuk

Salluit

Tarpangajuk
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